
B1.19.1 Comment fonctionne la prise en charge des médicaments ? 
Jak działa refundacja leków?

 

En France, après une consultation, un médecin généraliste peut prescrire des
médicaments. À la pharmacie, la carte Vitale et la carte de mutuelle permettent d'envoyer
automatiquement les informations aux organismes. Les frais de santé sont transmis pour la
prise en charge. Il arrive que la patiente doive payer une partie, car le remboursement
dépend du médicament.

We Francji, po konsultacji, lekarz pierwszego kontaktu może przepisać leki. W aptece karta Vitale i karta
ubezpieczenia dodatkowego (mutuelle) pozwalają automatycznie przesłać informacje do instytucji. Koszty opieki
zdrowotnej są przekazywane w celu pokrycia kosztów. Zdarza się, że pacjentka musi zapłacić część, ponieważ
zwrot kosztów zależy od leku.

1. Pourquoi Jeanne n’a-t-elle généralement aucune démarche à faire pour être remboursée ?

a. Parce que la télétransmission envoie
automatiquement les informations. 

b. Parce qu’elle envoie les factures par courrier
chaque mois. 

c. Parce que la pharmacienne paie les
médicaments à sa place. 

d. Parce que le médecin rembourse directement
à la consultation. 

2. Quels documents la pharmacienne demande-t-elle pour traiter l’achat des médicaments ?

a. Son passeport et sa carte bancaire. b. Sa carte d’étudiant et sa carte de sécurité
sociale étrangère. 

c. Sa carte Vitale et sa carte de mutuelle. d. Son ordonnance et son permis de conduire. 
1-a 2-c

 

2. Zaczynasz swoją pierwszą pracę we Francji i nie masz jeszcze numeru ubezpieczenia
społecznego. 

Zadanie:  Expliquez en 5-6 phrases quelles démarches faire pour vous affilier à la Sécurité sociale et
quels documents fournir selon votre cas.

URL:  Immatriculation à la Sécurité sociale pour un salarié qui arrive en France

Use in your answer: S’affilier à la Sécurité sociale / CPAM / MSA / numéro de Sécurité sociale / titre
d’identité ou de séjour / document d’état civil
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https://app.colanguage.com/pl/francuski/dialogi/medicaments
https://app.colanguage.com/pl/francuski/dialogi/medicaments#exercise-1
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F16467

